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Avenir de la PAC après 2013
 2009/2236(INI) - 14/12/2009

Le Conseil a tenu un , axé en particulier sur la politique en matière de  dans ledébat d'orientation sur l'avenir de la PAC développement rural,
prolongement des discussions qui avaient déjà eu lieu sous la présidence tchèque et la présidence française mais qui étaient axées sur le premier
pilier de la PAC.

Les États membres ont été invités à réfléchir aux défis futurs qui doivent, selon eux, être prioritairement pris en considération pour l'agriculture
européenne et les zones rurales, et aux changements qu'ils jugent nécessaires d'apporter au programme de développement rural pour faire face à ces
défis, dans le respect des principes de subsidiarité et de proportionnalité.

Plusieurs ministres ont souligné que, bien que la politique actuellement menée soit déjà satisfaisante, des améliorations restaient possibles et ils ont
suggéré que l'on se mobilise autour du . Certains ont préconisé des changements structurels et le remplacement de laconcept de « croissance verte »
structure organisée autour de grands axes par une nouvelle structure plus claire articulée autour d'objectifs plus ciblés. Certains autres ont insisté sur
la nécessité de réformer certaines des mesures et de chercher à atteindre un équilibre entre ciblage et simplification.

Dans son introduction, la représentante de la Commission a souligné que le renforcement de la compétitivité, la protection de l'environnement et la
 auxquels nous sommes confrontés en termes d'avenir du développementcréation de nouveaux emplois constituent les trois défis les plus importants

rural.

À l'issue de la discussion, elle a estimé qu'il était prématuré de donner des chiffres et elle a invité les États membres à réfléchir à plusieurs questions
soulevées par la plupart des délégués, telles que les critères à définir pour la ventilation des moyens financiers en vue de remplacer les paramètres
historiques.

La présidence suédoise a conclu qu'il fallait , si l'on voulaitque le développement rural continue de faire partie intégrante de la politique commune
pouvoir faire face à des problèmes importants tels que le développement durable, le changement climatique, la gestion de l'eau et la biodiversité.

Le règlement actuel en matière de développement rural pour la période 2007 à 2013 prévoit que le soutien en faveur d'un développement rural
contribue à la réalisation des objectifs suivants:

l'amélioration de la compétitivité de l'agriculture et de la sylviculture;
l'amélioration de l'environnement et de l'espace rural; et
l'amélioration de la qualité de la vie en milieu rural et la promotion de la diversification des activités économiques.

Avenir de la PAC après 2013
 2009/2236(INI) - 22/02/2010

Les ministres ont procédé à un échange de vues sur l'avenir de la PAC, et en particulier sur les mesures de gestion du marché après 2013, sur la base
d'un document d'information et d'un questionnaire de la présidence (voir doc. Conseil ).6063/10

Les ministres ont salué le document de la présidence, estimant qu'il contribuait à faire avancer les débats sur l'avenir de la PAC, et ont souligné qu'il
importait de trouver le bon équilibre entre, d'une part, l'orientation des marchés, et d'autre part, la viabilité des activités agricoles dans l'UE grâce à des
instruments appropriés de gestion des marchés et des crises.

De nombreux ministres sont d'avis que  à la suite des réformes de la PAC l'orientation des marchés à laquelle est parvenue l'agriculture européenne
entreprises depuis 1992 est suffisante. De nombreux intervenants ont évoqué le rôle que jouent les mesures existantes, telles que les paiements
directs et les mesures de gestion du marché, dans la réduction du risque en termes de prix et de revenus pour les agriculteurs.

Dans le même temps, ils ont mis en évidence la nécessité de continuer à disposer à l'avenir , en particulier compte tenud'un filet de sécurité efficace
de la volatilité croissante des prix et de l'instabilité du marché, ainsi que les engagements de l'UE dans le cadre du cycle de Doha pour le
développement. De nombreux ministres ont appuyé la suggestion de la présidence espagnole visant à examiner la possibilité de compléter les

 prévues par l'OCM unique et ont formulé des suggestions à cet effet, telles que la création de systèmes demesures existantes de gestion du marché
garantie des revenus, le renforcement des organisations de producteurs et la coopération interprofessionnelle, des marchés à terme ou la mise en

.place d'un fonds de crise

Plusieurs délégations ont aussi évoqué les discussions en cours sur le fonctionnement de la chaîne alimentaire et ont demandé qu'il soit tenu compte
de leurs conclusions. Un nombre important de ministres sont convenus que la future PAC devrait prévoir un  permettant à l'UE demécanisme financier
réagir rapidement à des crises graves et offrant la flexibilité nécessaire pour réagir rapidement en pareils cas.

Un certain nombre de ministres ont estimé que l'orientation des marchés dans l'agriculture européenne pourrait encore être améliorée et ont souligné
que c'est en poursuivant les efforts pour  que l'on se doterait du meilleur filet de sécurité.améliorer la compétitivité

Certains ont fait savoir que les nouvelles mesures s'appliquant au marché ne devraient pas venir s'ajouter à celles qui existent déjà et ont également
exprimé des doutes quant à la création d'un mécanisme financier pour faire face aux situations de crise, étant donné que cela entraînerait des
dépenses supplémentaires.

http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/10/st06/st06063.fr10.pdf


La présidence a fait part de son intention de soumettre au Comité spécial Agriculture (CSA) un document de synthèse des débats au Conseil.

Ce débat au Conseil faisait suite à de précédentes discussions sur les différents aspects de la PAC après 2013 tenues durant les présidences
française, tchèque et suédoise. Une dernière réflexion générale sur la PAC après 2013 est prévue lors de la réunion informelle des ministres de
l'agriculture qui se tiendra les 30 mai et 1  juin 2010 à Mérida (Espagne).er

Ensuite, la Commission devrait présenter une communication sur la PAC de l'après 2013 à la fin de l'automne 2010, puis des propositions législatives
à la mi-2011.

Avenir de la PAC après 2013
  2009/2236(INI) - 08/07/2010 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté une résolution sur l’avenir de la politique agricole commune après 2013.

Les députés constatent que les réformes de la PAC engagées en 1992 et 1999 et plus encore celle de 2003, ainsi que les différentes réformes
sectorielles, ont toutes été conçues pour permettre aux agriculteurs de l'Union de mieux réagir aux signaux et conditions du marché. Ils souhaitent que
cette tendance se poursuive dans d'autres réformes, tandis que certaines mesures de marché sont toujours nécessaires eu égard aux spécificités de
la production agricole.

Un amendement adopté en plénière rappelle que l'agriculture a toujours produit des biens publics, désignés «  ».biens publics de première génération
Les députés insistent sur la sécurité et la sûreté alimentaires, ainsi que sur la haute valeur nutritionnelle des produits agricoles, qui doivent demeurer la
principale raison d'être de la politique agricole commune, correspondant à l'essence de la PAC. Les biens publics les plus récents, ceux de «
deuxième génération », l'environnement, l'aménagement du territoire ou le bien-être animal, qui sont aussi des objectifs de la PAC, sont
complémentaires des biens de première génération, et ne doivent donc pas se substituer aux premiers.

La résolution rappelle les  auxquels l'agriculture européenne doit faire face  : sécurité alimentaire ; hausse des prix des denréesnombreux défis
alimentaires et volatilité des prix sur les marchés ; lutte contre le changement climatique ; gestion de l'eau, des sols et de la biodiversité ; réponse aux
attentes des consommateurs qui exigent des produits de qualité supérieure, un  meilleur bien-être des animaux ainsi qu’un bon rapport qualité-prix;
abandon des terres, exode et vieillissement des populations rurales.

Nécessité d’une PAC forte pour l’après-2013 : au vu de ces défis et à la lumière de la stratégie , le Parlement estime que les priorités deEurope 2020
la PAC de l'après-2013 doivent s'inscrire dans une politique alimentaire et agricole multifonctionnelle forte, durable, crédible et dotée des moyens

 qui envoie des signaux forts pour aider efficacement les agriculteurs de manière ciblée et répondre aux préoccupations de la communauténécessaires
rurale tout en bénéficiant à la société dans son ensemble. La PAC devrait permettre à l'agriculture de jouer son rôle dans l'économie européenne et
disposer des instruments nécessaires pour concourir sur les marchés mondiaux

Les députés considèrent que  et qu’elle ne doit pas être renationalisée. Ilsla future politique agricole européenne doit rester une politique commune
estiment dès lors que  et qu'il convient de refuser tout cofinancementle budget européen doit continuer à pleinement financer les aides directes
supplémentaire susceptible de nuire à la concurrence loyale dans le marché unique européen. Cette politique doit faire coexister: i) une agriculture à
forte valeur ajoutée dont les productions, les produits de qualité, les produits transformés lui permettent de se positionner sur les marchés mondiaux; ii)
une agriculture ouverte sur les marchés régionaux; iii) une agriculture locale ancrée sur les marchés de proximité.

Le Parlement rappelle qu'une des raisons principales pour lesquelles l’Union a besoin d’une politique agricole commune forte est de contribuer au
maintien et au développement de communautés rurales viables et dynamiques, au cœur de la diversité culturelle européenne. Il convient à cet effet,
de réduire l'écart socio-économique entre communautés rurales et communautés urbaines, afin de  quijuguler l'abandon des terres et la dépopulation
isolent encore plus les zones rurales.

La résolution souligne également  dans les zones rurales grâce à des politiques à long terme etl’urgence d’attirer les jeunes générations et les femmes
de leur offrir de nouvelles possibilités économiques et alternatives afin de garantir la pérennité de la population rurale. Il convient dès lors d'explorer de
nouveaux moyens d'attirer les jeunes dans ce secteur, tels que des conditions de prêts et de crédit avantageuses pour des investissements et la
reconnaissance de leurs compétences professionnelles.

Soulignant que  reste l'un des dispositifs appropriés pour optimiser la fourniture de services écosystémiques par les agriculteurs etla conditionnalité
pour répondre aux nouveaux défis environnementaux, les députés constatent toutefois que la mise en place de l'écoconditionnalité a posé de
nombreux problèmes administratifs et d'acceptabilité par les agriculteurs qui avaient l'impression de perdre une certaine liberté dans leur travail. Ils
appellent dès lors à réduire la charge administrative pesant sur les agriculteurs en mettant en place un système simplifié de mise en œuvre des
exigences d'écoconditionnalité.

Priorités de la nouvelle PAC pour le XXIe siècle : le Parlement convient de la nécessité de fixer des axes prioritaires centraux, à savoir : la sécurité de
l'approvisionnement alimentaire et le commerce équitable, la durabilité, l'agriculture sur tout le territoire de l'Europe, la qualité des denrées
alimentaires, la préservation de la biodiversité et la protection de l'environnement et la croissance « verte » pour aboutir à une PAC juste et plus
durable. Il considère que la structure actuelle à deux piliers (soutien à la production et au développement rural) doit être maintenue.

Une PAC juste: la résolution insiste sur le fait que  face à une concurrence féroce et des mesures del'agriculture européenne doit rester compétitive
distorsion de concurrence du fait de partenaires commerciaux et/ou de pays où les producteurs ne sont pas soumis à des normes aussi élevées que

http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:2020:FIN:FR:PDF


dans l'Union en ce qui concerne, notamment, la qualité des produits, la sûreté alimentaire, l'environnement, la législation sociale et le bien-être animal.
Les députés considèrent dès lors que l'amélioration de la compétitivité à différents niveaux (local, régional, marché intérieur et marchés mondiaux) doit
rester un objectif fondamental de la PAC de l'après 2013. La Commission est invitée à sauvegarder les intérêts des agriculteurs européens dans le
cadre des accords commerciaux multilatéraux et bilatéraux qui sont négociés au nom de l'Union.

Soulignant que les agriculteurs ont besoin de perspectives d'investissement à long terme et de revenus suffisants pour remplir leurs missions, les
députés appellent à ce que la  reste l’un des objectifs principaux de la nouvelle PAC,garantie d’un profit juste et stable pour la population agricole
parallèlement à un bon rapport qualité-prix et à un traitement équitable pour les consommateurs.

Le Parlement demande la mise en place de  dans le cadre de lamesures de marché souples et efficaces pour garantir un filet de sécurité adéquat
future PAC afin d'éviter la volatilité extrême des prix sur les marchés, d'apporter un degré accru de stabilité et de répondre rapidement et efficacement
aux crises économiques touchant le secteur. Il estime que ce dispositif devrait être complété par  permettant deun système de gestion des risques
réduire au minimum les conséquences des catastrophes naturelles et sanitaires. Il appelle également à une répartition juste des paiements de la PAC
et insiste sur le fait que cette répartition doit être juste pour les agriculteurs des nouveaux comme des anciens États membres.

Les députés estiment en outre que la réduction des paiements directs dans le cadre du premier pilier aurait des conséquences dévastatrices, non
seulement pour les agriculteurs, mais aussi, dans une mesure équivalente, pour les zones rurales, pour les services publics liés à l'agriculture, pour les
consommateurs et pour la société. Ils ajoutent que .les paiements directs sont un élément essentiel et qu’ils doivent donc être préservés

Une PAC durable : le secteur agricole a  en réduisant les émissions deun rôle de premier plan à jouer dans la lutte contre le changement climatique
gaz à effet de serre, en renforçant les capacités de stockage du dioxyde de carbone et en développant et utilisant davantage de sources d'énergie
renouvelables et d'agro-matériaux.

Le Parlement considère que les mesures relevant de la PAC doivent éventuellement . Ils estiment qu'un intégrer un volet relatif au climat paiement
 devrait être versé aux agriculteurs dans le cadre de contrats simples pluriannuels qui lesdirect complémentaire financé par l'Union européenne

rémunère pour avoir réduit leurs émissions de dioxyde de carbone par unité de production et/ou amélioré leur stockage du dioxyde de carbone dans
les sols par des méthodes de production durables et par la production de biomasse utilisable dans la production d'agro-matériaux durables.

Les députés estiment en outre que  de l'agriculture devraient être mieux encouragés, notamment par la PAC etles investissements dans l'innovation
les programmes-cadres de recherche et développement de l'Union, afin de relever de nouveaux défis. Ils recommandent à cet effet la présence active
de conseillers agronomes dans les régions afin d'aider les agriculteurs qui tentent de fournir des biens publics environnementaux.

Une PAC « verte » : les députés notent que le marché a négligé, jusqu'à présent, de rémunérer comme il se doit les agriculteurs qui protègent l’
environnement et d'autres biens publics. Ils estiment que la  devrait être au cœur d'une nouvelle stratégie de développement ruralcroissance « verte »
axée sur la création d'emplois « verts » grâce :

au développement d'instruments locaux dynamiques tels que la vente locale, la transformation locale et l'accompagnement de projets
impliquant l'ensemble des acteurs du secteur agricole local;
au développement de la biomasse, des déchets biologiques, du biogaz et de la production d'énergie renouvelable à petite échelle, à
l'incitation à la production de biocarburants de deuxième génération, d'agromatériaux et de produits issus de la chimie « verte »;
à l'investissement dans la modernisation et l'innovation ainsi que dans de nouvelles techniques de recherche et de développement pour
l'adaptation au changement climatique et l'atténuation de ses effets;
à la formation et à l'orientation des agriculteurs en ce qui concerne l'application des nouvelles techniques et à l'aide aux jeunes agriculteurs
intégrant le secteur.

Qualité des denrées alimentaires : la résolution souligne que le développement de la  des denrées alimentaires, notamment enpolitique de qualité
matière d'indication géographique (AOP/IGP/STG), doit constituer un axe prioritaire de la PAC et être renforcé pour permettre à l'UE de maintenir son
rôle de chef de file dans ce domaine. Elle préconise d’autoriser, pour ces produits de qualité, la mise en œuvre d'instruments originaux de gestion, de
protection et de promotion.

Agriculture dans toute l'Europe : le Parlement appelle à poursuivre la mise en œuvre de mesures spécifiques visant à offrir une compensation aux
producteurs opérant dans des régions défavorisées, telle que les régions souffrant de handicaps naturels, notamment les régions de montagne, les
régions sensibles sur le plan environnemental et/ou les régions qui sont le plus durement touchées par le changement climatique, ainsi que les régions
ultrapériphériques, afin de réduire le risque d'abandon des terres et de garantir une gestion territoriale équilibrée dans toute l'Union et un
développement rationnel de la production agricole.

Une politique simple et commune : les députés estiment que la nouvelle PAC doit être simple à gérer et transparente, et qu’il convient de réduire les
 pesant sur les agriculteurs, en particulier pour les exploitations de petite taille. Ils préconisent d’adopterdémarches et formalités administratives

progressivement des instruments d’octroi qui fixent les objectifs et laissent aux agriculteurs le droit de choisir leurs propres systèmes d'exploitation
pour réaliser ces objectifs, tels que des accords de résultats, des contrats simples et des paiements pluriannuels.

La PAC dans le cadre financier pluriannuel : la résolution souligne la nécessité, compte tenu des nouveaux objectifs de la politique agricole commune,
de prévoir un financement adéquat dans le nouveau cadre financier pluriannuel (CFP), afin d'être en mesure de mieux soutenir cette politique
conformément aux grands défis que ce secteur essentiel pour la sécurité alimentaire de l'Union aura à relever dans les prochaines années.
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